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  Lettre datée du 24 septembre 2007, adressée au Secrétaire 
général par le Représentant permanent du Pakistan 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint, en ma qualité de Président du 
Groupe de l’Organisation de la Conférence islamique à New York, le texte d’une 
déclaration faite au nom de l’Organisation en ce qui concerne la situation dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est (voir annexe). 

 Je vous prie de bien vouloir distribuer le texte de la déclaration ci-jointe en 
tant que document de l’Assemblée générale au titre du point 18 de l’ordre du jour. 
 

(Signé) Munir Akram 
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  Annexe à la lettre datée du 24 septembre 2007 adressée 
au Secrétaire général par le Représentant permanent 
du Pakistan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Déclaration du Groupe de l’Organisation de la Conférence 
islamique sur la situation dans le territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est 
 
 

 Le Groupe de l’Organisation de la Conférence islamique (OCI) à 
l’Organisation des Nations Unies a condamné dans les termes les plus vifs la 
décision en date du 19 septembre 2007 par laquelle le Cabinet israélien de sécurité a 
qualifié la bande de Gaza occupée d’« entité ennemie » et a annoncé son intention 
de cesser d’approvisionner en électricité et en carburant la population civile 
palestinienne déjà isolée et emprisonnée dans la bande de Gaza. 

 Le Groupe de l’OCI a souligné que cette décision cruelle d’Israël constituait 
une violation flagrante du droit international, notamment du droit humanitaire 
international, représentait une sanction collective infligée à l’ensemble de la 
population civile palestinienne dans la bande de Gaza et aggraverait encore la crise 
humanitaire déjà extrême qui frappait Gaza. 

 Le Groupe de l’OCI a engagé la communauté internationale à contraindre 
Israël, la puissance occupante, de mettre fin à tous ses manquements et autres 
atteintes graves au droit international et de respecter scrupuleusement les 
obligations juridiques qui lui incombent en vertu de la quatrième Convention de 
Genève, qui est applicable à l’ensemble du territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est. À cet égard, il convient de souligner que la bande de Gaza fait partie 
de ce territoire. 

 


